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PREFECTURE DU GARD

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE :
· préalable à la déclaration d’utilité publique du projet
· portant sur la mise en compatibilité du POS de la commune de
FOURQUES et du PLU de la commune de BEAUCAIRE
· préalable à l’autorisation au titre de la loi sur l’eau
· préalable à la déclaration d’intérêt général

Maître d’ouvrage : Syndicat Mixte Interrégional d’Aménagement des
Digues du Delta du Rhône et de la Mer (SYMADREM)
Projet : Confortement des digues du Rhône en rive droite entre
Beaucaire et Fourques
Situation du projet : Communes de Beaucaire et Fourques
Périmètre de l’enquête : Beaucaire (Gard), Fourques (Gard), Saint
Gilles (Gard), Bellegarde (Gard), Aimargues (Gard), Beauvoisin
(Gard), Le Cailar (Gard), Vauvert (Gard), Aigues-Mortes (Gard), Le
Grau du Roi (Gard), Saint-Laurent-d’Aigouze (Gard), Saintes-Maries-
de-la-Mer (Bouches du Rhône), Aramon (Gard), Montfrin (Gard),
Comps (Gard), Théziers (Gard), Vallabrègues (Gard), Boulbon
(Bouches-du-Rhône), Saint-Pierre-de-Mézoargues (Bouches-du-
Rhône), Tarascon (Bouches-du-Rhône), Arles (Bouches-du-Rhône) et
Port-Saint-Louis-du-Rhône (Bouches-du-Rhône)
Par arrêté des Préfets du Gard et des Bouches-du-Rhône, l’enquête
publique susvisée, valant enquête au titre des articles L123-1 et
suivants du code de l’environnement, sera ouverte à la mairie de
Beaucaire (commune siège) pendant 39 jours consécutifs, du 4 juin au
12 juillet 2013 inclus.
Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre d’enquête unique destiné à
recevoir les observations du public, sera déposé durant cette période
en mairies de Beaucaire et Fourques où ils pourront être consultés aux
heures normales d’ouverture des bureaux.
Pendant la même période, un dossier complet du projet ainsi qu’un
registre d’enquête seront déposés en mairies de Saint Gilles,
Bellegarde, Aimargues, Beauvoisin, Le Cailar, Vauvert, Aigues-Mortes,
Le Grau du Roi, Saint-Laurent-d’Aigouze, Saintes-Maries-de-la-Mer,
Aramon, Montfrin, Comps, Théziers, Vallabrègues, Boulbon, Saint-
Pierre-de-Mézoargues, Tarascon, Arles et Port-Saint-Louis-du-Rhône,
susceptibles d’être impactées par le projet.
Les observations pourront être également adressées par écrit au
commissaire enquêteur domicilié en mairie de Beaucaire, siège de
l’enquête.
Ce projet fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité
environnementale annexé au dossier d’enquête. Tout renseignement
sur le dossier pourra être obtenu auprès du SYMADREM, 448 avenue
Abbé Pierre, 13200 ARLES (tél : 04.90.49.98.07).
Monsieur Yves FLORAND, Officier de la Marine Nationale, Retraité,
est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire par le tribu-
nal administratif et Monsieur Patrick LETURE, officier de la Marine
Nationale, retraité, en qualité de commissaire enquêteur suppléant. Le
commissaire enquêteur siégera à la mairie de Beaucaire et recevra
personnellement des personnes intéressées :
- le 4 juin 2013 de 9h00 à 12h00 en mairie de Beaucaire,
- le 7 juin 2013 de 9h00 à 12h00 en mairie d’Aigues-Mortes,
- le 12 juin 2013 de 9h00 à 12h00 en mairie de Fourques,
- le 18 juin 2013 de 14h00 à 17h00 en mairie de Bellegarde,
- le 26 juin 2013 de 9h00 à 12h00 en mairie de Fourques,
- le 3 juillet 2013 de 9h00 à 12h00 en mairie de Saint-Gilles,
- et le 12 juillet 2013,de 14h00 à 17h00 en mairie de Beaucaire.
Son rapport et ses conclusions seront tenus à la disposition du public
pendant une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête en
mairies de Beaucaire, Fourques, Saint Gilles, Bellegarde, Aimargues,
Beauvoisin, Le Cailar, Vauvert, Aigues-Mortes, Le Grau du Roi, Saint-
Laurent-d’Aigouze, Saintes-Maries-de-la-Mer, Aramon, Montfrin,
Comps, Théziers, Vallabrègues, Boulbon, Saint-Pierre-de-
Mézoargues, Tarascon, Arles et Port-Saint-Louis-du-Rhône et en
préfectures du Gard et des Bouches-du-Rhône.
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Création du Musée de la Romanité

Objet et caractéristiques du projet :
Par arrêté n° 1256 du 29/05/2013 Monsieur Le Maire de Nîmes a
ordonné l’ouverture d’une enquête publique sur le permis de
construire relatif au projet de la Création du Musée de la
Romanité.
Ce projet a en effet donné lieu à une étude d’impact, sur laquelle
l’autorité administrative de l’Etat compétente a rendu un avis en da-
te du 12 Mai 2013. L’étude d’impact et cet avis font partie du dos-
sier d’enquête publique mis à disposition du public à la Galerie du
Musée Archéologique. Cet avis est en outre consultable sur le site
internet de la Ville de Nîmes pendant toute la durée de l’enquête
publique (www.nimes.fr).
Ce projet consiste en la construction d’un Musée, sis 16 boulevard
des Arènes, d’une surface de plancher de 9.076 m2, d’une hauteur
comprise entre 15 et 17 mètres, destiné à accueillir les collections
du Musée archéologique de Nîmes comprenant plus de 25 000
pièces parmi lesquelles les mosaïques d’Achille et de Penthée,
ainsi que des ateliers à vocation pédagogique articulés autour d’un
jardin qui mettra en valeur les vestiges archéologiques du rempart
Romain. Le Musée offrira également des lieux d’agrément tels
qu’un restaurant, une librairie-boutique et un café. Depuis sa
toiture, une table d’orientation permettra aux visiteurs de
comprendre l’urbanisation de la ville à 360°.
Décision pouvant être adoptée à l’issue de l’enquête publique : 
A l’issue de l’enquête publique, le dossier de permis de construire
pourra donner lieu à un refus ou une autorisation de construire par
décision de Monsieur le Maire de Nîmes.
Commissaires enquêteurs :
A cet effet, Monsieur Paul LAPORTE, ingénieur civil des mines,
retraité, a été désigné Commissaire Enquêteur par ordonnance du
Tribunal Administratif de Nîmes en date du 17 Mai 2013 ; en cas
d’empêchement il sera remplacé par Monsieur Marcel BOURRAT,
ingénieur, retraité, désigné par la même ordonnance en qualité de
suppléant.
Durées et dates de l’enquête :
L’enquête publique se déroulera sur une durée de 33 jours, du 21
Juin 2013 au 23 Juillet 2013 inclus.
Consultation du dossier d’enquête et observations :
Pendant la durée de l’enquête, un dossier sera mis à disposition en
vue de recueillir les observations du public sur le projet de construc-
tion du Musée de la Romanité. Il comprendra les éléments d’étude
(étude d’impact, dossier de demande de permis entre autres)
relatifs à la construction du Musée. Ces éléments décrivent les
locaux du futur Musée destinés à accueillir les collections, ainsi que
l’activité scientifique et pédagogique du Musée archéologique de
Nîmes.
Ces informations seront consultables au siège de l’enquête
publique, qui se trouvera à la Galerie du Musée Archéologique, 13
boulevard Amiral Courbet, 30000 Nîmes, aux jours et horaires d’ou-
verture de la Galerie, soit du mardi au dimanche inclus, de 10h00 à
18h00.
Chaque intéressé pourra donc consulter le dossier et porter ses ob-
servations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet et présent
sur le site de l’enquête, ou les faire parvenir par courrier avant le
23 Juillet 2013 à 18h à Monsieur le Commissaire Enquêteur,
Enquête Publique Musée de la Romanité, Mission Grands Projets,
152 avenue Robert Bompard, 30033 NÎMES Cedex 9.
Permanences du Commissaire Enquêteur :
Une permanence sera assurée par le Commissaire Enquêteur au
siège de l’enquête publique, à la Galerie du Musée Archéologique,
13 boulevard Amiral Courbet, 30000 Nîmes, afin de répondre aux
demandes d’informations :
le 21 Juin 2013 de 15 h à 18 h
le 03 Juillet 2013 de 10 h à 13 h
le 23 Juillet 2013 de 15 h à 18 h pour la clôture de l’enquête
Mesures de publicité : 
Le présent avis d’enquête sera publié dans trois journaux : MIDI
LIBRE, La MARSEILLAISE, La GAZETTE. Il sera également
affiché à l’Hôtel de Ville de Nîmes, aux Services Techniques, dans
les mairies annexes et à la Galerie du Musée Archéologique, 13
boulevard Amiral Courbet, 30 000 Nîmes, siège de l’enquête
publique.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir com-
munication du dossier d’enquête publique dès publication de
l’arrêté d’ouverture de l’enquête.
Identité de la personne responsable du projet :
Le responsable du projet est Monsieur le Maire de Nîmes.
Demandes d’informations : 
Toutes informations communicables relatives au projet peuvent être
demandées auprès de la Mission Grands Projets, en la personne
de Monsieur SAAS, Directeur, située aux Services Techniques de
la Ville de Nîmes, 152 avenue Robert Bompard 30033 Nîmes
Cedex 9.
Suites de l’enquête publique :
A l’issue de l’enquête le Commissaire Enquêteur clôturera le
registre et le signera. Il transmettra ensuite son rapport et ses con-
clusions, dans les 30 jours suivants. Ces éléments seront ensuite
tenus à disposition du public en Mairie aux jours et horaires
habituels d’ouverture au public, pendant une durée de un an à
compter de la clôture de l’enquête.
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PREFET DU GARD

AVIS AU PUBLIC

INSTALLATIONS CLASSEES

POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

SITDOM DE BAGNOLS-PONT SAINT ESPRIT

COMMUNE DE PONT SAINT ESPRIT

Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2013, une consultation du
public est organisée sur la demande d’enregistrement déposée par le
SITDOM de Bagnols-Pont Saint Esprit dont le siège social est 1005,
route de Vénéjan, 30200 Saint Nazaire, en vue d’exploiter une
déchetterie sur le territoire de la commune de Pont Saint Esprit,
Ancienne Route Royale, parcelle cadastrale BN 68, pour l’activité
répertoriée dans la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement (ICPE), sous la rubrique n° 2710 (instal-
lation de collecte de déchets apportés par le producteur initial de ces
déchets).
Cette consultation se déroulera, pendant quatre semaines, du lundi
24 juin 2013 au vendredi 19 juillet 2013 inclus à la mairie de Pont
Saint Esprit Service urbanisme, Mairie annexe Porte Sud, 2 allée
des Roses, 30130 Pont Saint Esprit, commune d’implantation de
l’installation.
Durant cette période, le dossier sera tenu à disposition du public qui
pourra formuler ses observations sur le registre ouvert à cet effet aux
jours et heures habituels d’ouverture du service urbanisme de la
mairie, soit du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 14h à 17h30, sauf
le vendredi où la mairie ferme à 17h, et adresser toute
correspondance.
Le public peut formuler également ses observations par lettre
adressée au Préfet du Gard (Direction des Relations avec les
Collectivités Territoriales, Bureau des Procédures Environnementales,
10 avenue Feuchères, 30045 NIMES CEDEX 9) ou par voie
électronique (environnement@gard.gouv.fr), avant la fin du délai de
consultation du public.
Le présent avis sera affiché quinze jours au moins avant l’ouver-
ture de la consultation et pendant toute la durée de celle-ci en
mairies de Pont Saint Esprit et de Saint Alexandre. Ce même avis
accompagné de la demande de l’exploitant sera mis en ligne sur le site
internet départemental de l’Etat (www.gard.gouv.fr) dans les mêmes
délais. Un avis sera affiché jusqu’à la fin de la consultation, par l’ex-
ploitant sur le site prévu pour l’installation.
L’autorité compétente pour prendre la décision d’enregistrement est le
Préfet du Gard. La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la
procédure sera un arrêté d’enregistrement, éventuellement assorti de
prescriptions particulières complémentaires, ou un arrêté de refus.
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ANNONCES OFFICIELLES
HABILITE A PUBLIER PAR ARRETE DE MONSIEUR LE PREFET DU GARD

NIMES

4 bis, bd des Arènes - B.P. 154 - 30011 Nîmes Cedex

Tél. 04.66.27.95.95

Fax: 04.66.27.95.99

ALES

32, rue de Beauteville - 30100 Alès

Tél. 04.66.52.68.79

Fax: 04.66.52.68.80
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Envoi de votre attestation d’insertion d’annonce légale 
directement par email.

Toutes les informations surwww.lagazettedenimes.fr
Rubrique“Annonces Légales”

Accélérez vos formalités et 
simplifiez-vous la vie.

La Gazette de Montpellier
13 place de la Comédie - CS 39530

34960 Montpellier cedex 2

Asmâa Raki 

04 67 06 77 77
annonceslegales@gazettedemontpellier.fr

La Gazette de Nîmes
11 rue Régale

30000 Nîmes

Marie-Laure Boyer

04 66 58 77 77
annonceslegales@gazettedenimes.fr

SERVICE ANNONCES LÉGALES

www.lagazettedenimes.fr
Un service de proximité pour 

vos annonces légales

Stéphane Aventurier 04 67 06 77 62










